DELIBERATION N® 91/09-17 — ACQUISITION TERRAIN S.N.C.F,

Monsieur REINSTADLER, Adjoint, appelle au Conseil Munfcipal sa décision, prise & "'unanimité en date du 9 Mal
1988, d'acquétrir le terrain d'assietle des parkings de 'afre de feux couverte auprés de la 5.N.C.F., sur la base de
'estimation des domaines.

I convient aujourdhul de régulariser Pacquisition des parcelles suivantes :

- AH N® 486 lieudit "Le Village" pour 1236 m2
- A8 N° 206 leudit "La Chavaie" pour 250 m2

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir de€libérd,
defcide 4 Munanimité :

- d'acquérr les deux parcelles maoyennant fe prix principal de 29 783, &8 F,

= d'autoriser Monsieur le Maire & signer ["acle notarié et & proceder au paiement de la S.N.C.F. el du notaire,
sefon les modalités prévues dans [acte,

= e préciser que limputation budgétaire se fera au 922 00 2103, programme 48 de 1980,



